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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’assurance parentale
(chapitre A-29.011)

Taux de cotisation au régime d’assurance parentale
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les taux de 
cotisation au régime d’assurance parentale, adopté par le 
Conseil de gestion de l’assurance parentale le 20 mai 2015, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être approuvé par 
le gouvernement, avec ou sans modifi cation, à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement diminue, à compter du 1er janvier 2016, les 
taux de cotisation applicables aux employés, aux personnes 
visées à l’article 51 de la Loi sur l’assurance parentale (cha-
pitre A-29.011), aux employeurs, aux travailleurs autonomes 
et aux ressources intermédiaires ou de type familial.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Shadi J. Wazen, Conseil de gestion de 
l’assurance parentale, 1122, Grande Allée Ouest, 1er étage, 
bureau 104, Québec (Québec) G1S 1E5; numéro de télé-
phone : 418 528-1608; numéro de télécopieur : 418 643-6738.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit 
à Mme Lucie Robitaille, présidente-directrice générale du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale, 1122, Grande 
Allée Ouest, 1er étage, bureau 104, Québec (Québec) 
G1S 1E5; numéro de téléphone : 418 643-1009; numéro de 
télécopieur : 418 643-6738, avant l’expiration du délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Le ministre du Travail, de l’Emploi et
de la Solidarité sociale et ministre
responsable de la Capitale-nationale,
SAM HAMAD

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les taux de cotisation au régime 
d’assurance parentale
Loi sur l’assurance parentale
(chapitre A-29.011, a. 6)

1. L’article 1 du Règlement sur les taux de cotisation 
au régime d’assurance parentale (chapitre A-29.011, r. 5) 
est remplacé par le suivant :

« 1. Le taux de cotisation applicable à un employé et 
à la personne visée à l’article 51 de la Loi est de 0,548 %.

Le taux de cotisation applicable à un travailleur auto-
nome et à une ressource intermédiaire ou de type familial 
est de 0,973 %.

Le taux de cotisation applicable à un employeur est 
de 0,767 %. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 
1er janvier 2016.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), que le « Règlement modi-
fi ant le Règlement concernant le système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre », 
dont le texte suit, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la présente 
publication.
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